






















au contrôle d'un passe sanitaire4 ainsi qu'aux protocoles sanitaires définis par les ministères 
chargés des sports et de la culture : 

Événements culturels et sportifs auxquels assistent des spectateurs extérieurs ou qui 
accueillent des participants extérieurs ; 

Activités sportives et culturelles qui ne se rattachent pas à un cursus de formation. Est 
considérée comme se rattachant à un cursus de formation toute activité culturelle ou 
sportive qui est réalisée dans une école, un institut ou sur un campus et n'accueille que 
des étudiants/élèves et des personnels; 

Colloque·s ou séminaires scientifiques accueillant des personnes extérieures à 
l'établissement. 

Les organisateurs de ces différentes manifestations doivent indiquer aux directeurs d'instituts 
et écoles de formation et aux participants comment les consignes en vigueur au moment de 
l'événement seront prises en compte et préciser quels moyens seront mis en place pour 
vérifier qu'elles seront respectées. Les établissements accueillant ces événements devront 
s'assurer du respect de cette obligation légale dans les conditions et selon les modalités 
définies par la règlementation5. 

4 Ce passe doit attester d'un résultat négatif à un test ou examen de dépistage, d'un justificatif de vaccination ou 
d'un certificat de rétablissement. Ces justificatifs peuvent être présentés sous format papier ou numérique, 
enregistré sur l'application mobile. 

5 Une FAQ et un kit de déploiement pour la mise en œuvre du passe sanitaire sont disponibles en ligne 
: https://www.qouvernement.fr/pass-sanitaire-toutes-les-reponses-a-vos-questions 
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Nous vous remercions de veiller au strict respect de ces dispositions destinées à mettre 
en œuvre l'obligation vaccinale des étudiants/élèves concernés ~t à organiser les 
conditions de la rentrée dans les établissements de formation paramédicaux dans le 
respect des mesures sanitaires, afin de prévenir une éventuelle dégradation de la 
situation sanitaire sur le territoire, et de nous signaler toute difficulté qui pourrait 
survenir dans leur applicati~n. 

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
des ministères chargés des affaires sociales, 

p/o 

Etienne CHAMPION 

Pour la ministre de l'enseignement supérieur, 
de la recherche et de l'innovation et par 

délégation, 

La directrice générale de l'enseignement 
supérieur et de l'insertion professionnelle 

Anne-Sophie BARTHEZ 

Pour le ministre des solidarités et de la santé et 
par délégation, 

La directrice générale de l'otfre de soins 

Katia JULIENNE 

Pour la ministre de l'enseignement supérieur, 
de la recherche et de l'innovation et par 

délégation, 

Le directeur général des ressources humaines 

Le directe u r g é n é ral des r essources 
hum es 

V ine 

Vincent SOETEMONT 
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ANNEXE 1- MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE L'OBLIGATION VACCINALE POUR LES PERSONNELS 

MEDICAUX, ODONTOLOGIQUES, PHARMACEUTIQUES ET LES PERSONNELS HOSPITALO

UNIVERSITAIRES 

Pour les personnels médicaux, odontologiques, pharmaceutiques et les personnels hospitalo

universitaires, le contrôle de l'obligation vaccinale relève de la responsabilité du directeur de 
l'établissement employeur. 

L'employeur doit informer l'agent de l'interdiction d'exercice et des conséquences qu'elle emporte : 

):> Le praticien sera suspendu immédiatement. Sa suspension sera repoussée s' il util ise des jours 

de repos ou de congés avec l'accord de l'établissement; 
):> Le versement de la rémunération est interrompu ; 

):> La période de suspension ne génère pas de droits à congés ni de droits acquis à l'ancienneté, 

ni de droit à pension : cela signifie que la période n'est pas prise en compte au titre de 
l'avancement et des droits à la· retraite; 

):> Pendant cette période, l'agent conserve le bénéfice des garanties de protection sociale 
complémentaire qu'il a souscrit; 

):> Pour régulariser sa situation, l'agent doit remplir les conditions prévues à l'article 13 de la loi 

n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire. 

A défaut de régularisation, la décision de suspension est prise et peut être établie selon le modèle joint 
en annexe lbis. 

Lorsque l'employeur ou I' ARS constate qu' un professionnel de santé ne peut plus exercer son activité 
en application des dispositions de l'article 14 de la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 depuis plus de 
trente jours, il en informe le conseil national de l'ordre dont il relève. 

Trois cas de figure doivent être distingués : 

l. Cas des praticiens n'exerçant pas dans l'un des établissements visés par l'obligation 
vaccinale à la date d'entrée en vigueur de la loi: 

S'ils ne remplissent pas les con.ditions fixées par l'article 13 de la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 

relative à la gestion de la crise sanitaire à la date de leur arrivée ou de leur retour dans l'établissement 
(ex: retour de disponibilité, de détachement, de congé pour raison de santé divers notamment congé 

maladie ordinaire, congé de longue durée, congé de longue maladie, congé parental, congé de 

solidarité familiale, congé de présence parentale ... ), les dispositions relatives à la suspension prévue 
au Ill de l'article 14 s'appliquent. 

En cas de nouveau recrutement, le praticien doit fournir les documents mentionnés au 1 de l'article 13, 

c'est-à-dire au plus tard lorsqu'il se présente le premier jour de sa prise de fonction. A défaut, il ne 
peut exercer dans l'une des structures mentionnées à l'article 12 de la loi. 

2. Cas des praticiens en exercice à la date d'entrée en vigueur de la loi: 

):> Praticiens hospitaliers (PH) à temps plein et praticiens des hôpitaux à temps ·partiel: 

Si le praticien ne remplit pas les cond itions fixées par l'article 13 de la loi n~2021-1040 du 5 août 2021 

relative à la gestion de la crise sanitaire, la suspension des fonctions est prononcée par le directeur de 
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l'établissement qui en informe le centre national de gestion par tout moyen approprié. La date de 

début de la suspension est portée à la connaissance du centre national de gestion, compte tenu de 

l'impact de la procédure de suspension sur l'ancienneté du praticien et son avancement de carrière. 

Dès que le praticien atteste auprès de son employeur satisfaire aux conditions prévues au 1 de l'article 

13 de la loi, la mesure de suspension est levée. Le directeur de l'établissement informe le centre 

national de gestion de la date de levée de la mesure de suspension. Ce courrier rappelle également la 

date à laquelle la suspension a pris effet et précise la durée totale de la suspension. 

Le praticien est destinataire en copie des courriers adressés au centre national de gestion. 

Pour les PH en période probatoire, la durée de la suspension n'est pas considérée comme une période 

de services effectifs permettant la validation de la période probatoire prévue à l'article R. 6152-13 du 

code de la santé publique. La durée de la période probatoire est donc prorogée de la durée de la 
suspension. 

~ Personnels enseignants et hospitaliers titulaires et non titulaires 

Le contrôlé de l'obligation vaccinale relève du directeur du CHU, ou de l'établissement de santé au sein 

duquel le praticien exerce ses fonctions hospitalières le cas échéant (cas des personnels enseignants 

et hospitaliers mis à disposition en dehors du CHU}. 

La suspension des fonctions est prononcée conjointement par le directeur du CHU et le président de 

l'université qui en informe le directeur de l'UFR concernée. Elle s'accompagne de l' interruption du 

versement de la rémunération universitaire et des émoluments hospitaliers. Cette disposition est 

rappelée dans l'instruction relative à la mise en œuvre de l'obligation vaccinale pour les étudiants et 

élèves en santé et les étudiants des formations pour les professions à usage de titre. 

Dès lors que le praticien atteste avoir satisfait aux conditions prévues au 1 de l'article 13 de la loi, la 

mesure de suspension est levée. Le directeur du CHU en informe sans délai l' université pour qu'elle 

procède à nouveau au versement de la rémunération universitaïre. 

Le directeur du CHU informe la Direction générale des ressources humaines du Ministère de 

l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation de la mesure de suspension conjointe par 

le CHU et l'université, puis de la levée de la suspension, en précisant la durée totale de la suspension. 

~ Praticiens contractuels, praticiens attachés, cliniciens hospitaliers, assistants des hôpitaux, 
praticiens attachés associés, assistants associés : 

Le contrat de travail est suspendu par décision du directeur de l'établissement. Si ce contrat est à durée 

déterminée et que son terme intervient pendant la période de suspension, il prend fin au terme prévu 

et ne peut pas être prprogé pour ce motif. 

);:> Praticiens disposant d'une autorisation temporaire d'exercice délivrée sur le fondement du 
décret n°2020-1017 du 7 août 2020: 

La suspension est prononcée par le directeur de l'établissement dans lequel ils exercent, quel que soit 

leur statut d'exercice. 

);:> Stagiaires associés et DFMS/DFMSA : 
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La suspension des stagiaires associés et des faisant fonction d' interne en DFMS/DFMSA est prononcée 

par le directeur de l'établissement dans lequel ils exercent. 

~ Praticiens associés : 

La suspension des fonctions est prononcée par le directeur de l'établissement dans lequel ils exercent. 

3. Cas des praticiens en situation de mise à disposition ou exerçant une activité partagée entre 
plusieurs établissements : 

Pour le.s praticiens qui sont mis à disposition et pour ceux qui effectuent une activité partagée dans 

plusieurs établissements dans le cadre d'une convention d'activité partagée ou d'une convention de 

coopération inter-établissements : 

Chaque établissement d'exercice est chargé de vérifier le respect de l'obligation vaccinale par 
le praticien, sauf en cas de mise à disposition à 100% où le respect de l'obligation vaccinale est 
contrôlé par l'établissement dans lequel le praticien exerce ses fonctions; 
En cas de non-respect de l'obligation vaccinale constatée par l'établissement employeur6 du 
praticien, le directeur de l'établissement employeur procède à la suspension du praticien et 
notifie cette information aux autres établissements. 

6 11 s'agit du CHU d'affectation pour un personnel hospitalo-universitaire titulaire exerçant par convention au 
sein d'un autre établissement. 
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ANNEXE lbis - MODELE DE DECISION DE SUSPENSION DES PERSONNELS MEDICAUX 

DECISION DE SUSPENSION 

Monsieur ... ......... , Directeur de (Nom et adresse de l'établissement employeur), 

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 aoGt 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, notamment ses articles 12,13 et 

14, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de l'éducation, 

DECIDE: • 

Article 1 : M ...... .... est suspendu(e) de ses fonctions à compter du .. ./ .. ./ .... Cette mesure est privative de toute 

rémunération. 

Article 2 : La période de suspension ne peut être assimilée à une période de travail effectif pour la détermination 

de la durée des congés payés ainsi que pour les droits acquis par l'intéressé au titre de son a·ncienneté. Cette 

période n'est pas prise en compte au titre de l'avancement. 

Article 3 : Pendant cette suspension, l'intéressé(e) conserve le bénéfice des garanties de protection sociale 

complémentaire auxquelles il a souscrit. 

Article 4: La suspension prend fin dès que l'intéressé(e) produit les justificatifs mentionnés au 1 de l'article 13 de 

loi n°2021-1040 du S août 2021 relative à la.gestion de la crise sanitaire. 

Article S : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification, ou de la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique. 

Fait à ... , en 3 exemplaires, 

Le (jour/mois/année) 

Le Directeur 

Nom établissement public employeur 
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